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Question : 

 
Le point de contrôle de la disposition 4 – dispositions constructives est libellé ainsi « 

Vérification de la configuration des cellules, notamment absence de mezzanine occupant plus 

de 50 % (ou 85 % pour le cas du textile) de la surface au sol de la cellule ». 

 

Comment faut-il comprendre la notion de « vérification de la configuration des cellules » ? 

Faut-il vérifier tous les points constructifs de cette disposition (matériaux, résistance au 

feu,…) en complément de l’absence de mezzanine occupant plus de 50 % ? 

 
 
 
Réponse : 

 
Le point de contrôle de la disposition 4 de l’annexe III de l’arrêté susmentionné s’attache à 

vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions énoncées au point 4 de l’annexe II – 

dispositions constructives – lorsqu’elles lui sont applicables.  

 

La notion de « vérification de la configuration des cellules » ne se limite pas à l’absence de 

mezzanine occupant plus de 50 % (ou 85 % pour le cas du textile) de la surface au sol de la 

cellule, mais doit s’interpréter comme la vérification de l’ensemble des prescriptions énoncées 

au point 4 de l’annexe II, sous réserve d’applicabilité.  

 

Ce point de contrôle s’attache notamment à vérifier que la cinétique d'incendie soit 

compatible avec l'intervention des services de secours et la protection de l'environnement et 

donc que les caractéristiques des cellules soient adaptées à son environnement selon les 

exigences du point 4 (matériaux, résistance au feu, les planchers qui vont bien lorsqu'il y a des 

niveaux, les murs REI en cas d'ateliers d'entretien, ERP nécessaire à l'entrepôt, 

caractéristiques des murs et escaliers, etc.). 


